
1

BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2020-013

PUBLIÉ LE 31 JANVIER 2020



Sommaire

Agence Régionale de Santé Bretagne /
R53-2020-01-30-002 - 2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse des

locaux (3 pages) Page 4

R53-2020-01-21-002 - 20200121 EPRD2020 AR TARIFS LAVANCEE ST BRIEUC (2

pages) Page 8

R53-2020-01-21-003 - 20200121 ERPD2020 AR TARIFS MRC STV BAGUER

MORVAN (2 pages) Page 11

R53-2020-01-24-008 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS CH ST RENAN (2 pages) Page 14

R53-2020-01-24-009 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS MAISON BLEUE FOUGERES

(2 pages) Page 17

R53-2020-01-28-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH LE PALAIS (2 pages) Page 20

R53-2020-01-29-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH ST BRIEUC (2 pages) Page 23

R53-2020-01-28-003 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CPC LE PHARE LORIENT (2

pages) Page 26

R53-2020-01-28-004 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS EPSM CAUDAN (2 pages) Page 29

R53-2020-01-28-005 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ES KERALIGUEN

PLOEMEUR (2 pages) Page 32

R53-2020-01-28-006 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ILDYS PERHARIDY (2 pages) Page 35

R53-2020-01-28-007 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS KERPAPE PLOEMEUR (2

pages) Page 38

R53-2020-01-31-001 - 20200131 ERPD2020 AR TARIFS POLE ST HELIER RENNES

(2 pages) Page 41

R53-2020-01-17-007 - Arrêté constatant la cessation d'activité d'une officine de pharmacie

à BREST (29). (1 page) Page 44

R53-2020-01-27-003 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut

de Formation d'Auxiliaires de Puériculture de Vannes (2 pages) Page 46

R53-2020-01-27-004 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut

de Formation des Aides Soignants de l'IFAS de VANNES (2019-2020) (2 pages) Page 49

R53-2020-01-23-002 - Arrêté modifiant la composition nominative du Conseil de

surveillance du CH de SAINT-BRIEUC 2020-01-23 (2 pages) Page 52

R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES (4 pages) Page 55

R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST (4 pages) Page 60

Direction interrégionale de la Mer Nord-Atlantique-Manche Ouest /
R53-2020-01-30-003 - arrêté portant ouverture temporaire de la pêche professionnelle des

coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) à la drague en baie de Quiberon pour les mois

de février et avril 2020
 (2 pages) Page 65

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement /
R53-2020-01-30-004 - Arrêté portant approbation du schéma régional des carrières de

Bretagne (3 pages) Page 68

2



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi /

R53-2020-01-30-001 - Arrêté du 30 janvier 2020 relatif à la localisation et à la délimitation

des sections d'inspection du travail de la région Bretagne (5 pages) Page 72

Direction régionale des Finances Publiques /
R53-2020-01-02-004 - Décision de délégation de signature en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en Bretagne (3 pages) Page 78

Etat-Major Interministériel De Zone /
R53-2020-01-24-007 - 20 01 24 AP zone Ouest dérogation PL GNL (2 pages) Page 82

3



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-30-002

2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse

des locaux

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-30-002 - 2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse des locaux 4



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-30-002 - 2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse des locaux 5



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-30-002 - 2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse des locaux 6



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-30-002 - 2020-01 arrêté CSAPA Morlaix modification de l'adresse des locaux 7



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-21-002

20200121 EPRD2020 AR TARIFS LAVANCEE ST

BRIEUC

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-002 - 20200121 EPRD2020 AR TARIFS LAVANCEE ST BRIEUC 8



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-002 - 20200121 EPRD2020 AR TARIFS LAVANCEE ST BRIEUC 9



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-002 - 20200121 EPRD2020 AR TARIFS LAVANCEE ST BRIEUC 10



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-21-003

20200121 ERPD2020 AR TARIFS MRC STV BAGUER

MORVAN

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-003 - 20200121 ERPD2020 AR TARIFS MRC STV BAGUER MORVAN 11



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-003 - 20200121 ERPD2020 AR TARIFS MRC STV BAGUER MORVAN 12



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-21-003 - 20200121 ERPD2020 AR TARIFS MRC STV BAGUER MORVAN 13



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-24-008

20200124 EPRD2020 AR TARIFS CH ST RENAN

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-008 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS CH ST RENAN 14



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-008 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS CH ST RENAN 15



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-008 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS CH ST RENAN 16



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-24-009

20200124 EPRD2020 AR TARIFS MAISON BLEUE

FOUGERES

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-009 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS MAISON BLEUE FOUGERES 17



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-009 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS MAISON BLEUE FOUGERES 18



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-24-009 - 20200124 EPRD2020 AR TARIFS MAISON BLEUE FOUGERES 19



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-001

20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH LE PALAIS

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH LE PALAIS 20



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH LE PALAIS 21



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH LE PALAIS 22



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-29-001

20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH ST BRIEUC

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH ST BRIEUC 23



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH ST BRIEUC 24



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-001 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CH ST BRIEUC 25



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-003

20200128 EPRD2020 AR TARIFS CPC LE PHARE

LORIENT

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-003 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CPC LE PHARE LORIENT 26



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-003 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CPC LE PHARE LORIENT 27



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-003 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS CPC LE PHARE LORIENT 28



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-004

20200128 EPRD2020 AR TARIFS EPSM CAUDAN

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-004 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS EPSM CAUDAN 29



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-004 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS EPSM CAUDAN 30



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-004 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS EPSM CAUDAN 31



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-005

20200128 EPRD2020 AR TARIFS ES KERALIGUEN

PLOEMEUR

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-005 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ES KERALIGUEN PLOEMEUR 32



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-005 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ES KERALIGUEN PLOEMEUR 33



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-005 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ES KERALIGUEN PLOEMEUR 34



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-006

20200128 EPRD2020 AR TARIFS ILDYS PERHARIDY

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-006 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ILDYS PERHARIDY 35



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-006 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ILDYS PERHARIDY 36



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-006 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS ILDYS PERHARIDY 37



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-28-007

20200128 EPRD2020 AR TARIFS KERPAPE

PLOEMEUR

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-007 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS KERPAPE PLOEMEUR 38



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-007 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS KERPAPE PLOEMEUR 39



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-28-007 - 20200128 EPRD2020 AR TARIFS KERPAPE PLOEMEUR 40



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-31-001

20200131 ERPD2020 AR TARIFS POLE ST HELIER

RENNES

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-31-001 - 20200131 ERPD2020 AR TARIFS POLE ST HELIER RENNES 41



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-31-001 - 20200131 ERPD2020 AR TARIFS POLE ST HELIER RENNES 42



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-31-001 - 20200131 ERPD2020 AR TARIFS POLE ST HELIER RENNES 43



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-17-007

Arrêté constatant la cessation d'activité d'une officine de

pharmacie à BREST (29).

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-17-007 - Arrêté constatant la cessation d'activité d'une officine de pharmacie à BREST (29). 44



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-17-007 - Arrêté constatant la cessation d'activité d'une officine de pharmacie à BREST (29). 45



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-27-003

Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de

l'Institut de Formation d'Auxiliaires de Puériculture de

Vannes

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-003 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation d'Auxiliaires de
Puériculture de Vannes 46



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-003 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation d'Auxiliaires de
Puériculture de Vannes 47



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-003 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation d'Auxiliaires de
Puériculture de Vannes 48



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-27-004

Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de

l'Institut de Formation des Aides Soignants de l'IFAS de

VANNES (2019-2020)

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-004 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation des Aides
Soignants de l'IFAS de VANNES (2019-2020) 49



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-004 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation des Aides
Soignants de l'IFAS de VANNES (2019-2020) 50



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-27-004 - Arrêté fixant la composition du Conseil de Discipline de l'Institut de Formation des Aides
Soignants de l'IFAS de VANNES (2019-2020) 51



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-23-002

Arrêté modifiant la composition nominative du Conseil de

surveillance du CH de SAINT-BRIEUC 2020-01-23

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-23-002 - Arrêté modifiant la composition nominative du Conseil de surveillance du CH de SAINT-BRIEUC
2020-01-23 52



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-23-002 - Arrêté modifiant la composition nominative du Conseil de surveillance du CH de SAINT-BRIEUC
2020-01-23 53



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-23-002 - Arrêté modifiant la composition nominative du Conseil de surveillance du CH de SAINT-BRIEUC
2020-01-23 54



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-29-003

CPP OUEST V RENNES

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES 55



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES 56



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES 57



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES 58



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-003 - CPP OUEST V RENNES 59



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2020-01-29-002

CPP OUEST VI BREST

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST 60



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST 61



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST 62



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST 63



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2020-01-29-002 - CPP OUEST VI BREST 64



Direction interrégionale de la Mer

Nord-Atlantique-Manche Ouest

R53-2020-01-30-003

arrêté portant ouverture temporaire de la pêche

professionnelle des coquilles Saint-Jacques (Pecten

maximus) à la drague en baie de Quiberon pour les mois de

février et avril 2020

Direction interrégionale de la Mer Nord-Atlantique-Manche Ouest - R53-2020-01-30-003 - arrêté portant ouverture temporaire de la pêche professionnelle des
coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) à la drague en baie de Quiberon pour les mois de février et avril 2020 65



Direction interrégionale de la Mer Nord-Atlantique-Manche Ouest - R53-2020-01-30-003 - arrêté portant ouverture temporaire de la pêche professionnelle des
coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) à la drague en baie de Quiberon pour les mois de février et avril 2020 66



Direction interrégionale de la Mer Nord-Atlantique-Manche Ouest - R53-2020-01-30-003 - arrêté portant ouverture temporaire de la pêche professionnelle des
coquilles Saint-Jacques (Pecten maximus) à la drague en baie de Quiberon pour les mois de février et avril 2020 67



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement

R53-2020-01-30-004

Arrêté portant approbation du schéma régional des

carrières de Bretagne

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-01-30-004 - Arrêté portant approbation du schéma régional des carrières
de Bretagne 68



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-01-30-004 - Arrêté portant approbation du schéma régional des carrières
de Bretagne 69



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-01-30-004 - Arrêté portant approbation du schéma régional des carrières
de Bretagne 70



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement - R53-2020-01-30-004 - Arrêté portant approbation du schéma régional des carrières
de Bretagne 71



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

R53-2020-01-30-001

Arrêté du 30 janvier 2020 relatif à la localisation et à la

délimitation des sections d'inspection du travail de la

région Bretagne

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi - R53-2020-01-30-001 - Arrêté du 30 janvier 2020 relatif à
la localisation et à la délimitation des sections d'inspection du travail de la région Bretagne 72



 
 
 

 
 
 
 
DIRECTION REGIONALE 
DES ENTREPRISES DE LA CONCURRENCE 
DE LA CONSOMMATION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

 
 
 
 

ARRÊTÉ 
relatif à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du travail 

de la région Bretagne 
 

LE DIRECTEUR RÉGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, 
DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE BRETAGNE 

 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R.8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 

Vu le décret n° 97-364 du 18 avril 1997 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs 
du travail, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 modifié portant statut particulier du corps de l’inspection 
du travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail, de l’emploi,  

Vu l’arrêté ministériel du 20 décembre 2017 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’inspection du travail, 

Vu l’arrêté du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 
d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissement agricoles, 

Vu l’arrêté du 29 novembre 2019 relatif à la localisation et à la délimitation des sections d’inspection du 
travail de la région Bretagne, 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie et des finances et de la ministre du travail en date du 26 août 2019 
confiant l’intérim de l’emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de Bretagne, à Mme Annie GUYADER, administratrice civile 
hors classe, directrice régionale adjointe, à compter du 1er septembre 2019, 

Vu la décision du 6 septembre 2019 portant délégation de signature à Madame Barbara CHAZELLE, 
directrice régionale adjointe de la DIRECCTE de Bretagne, responsable du pôle « politique du travail ». 
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ARRÊTE 

 
Article 1er 
 

L’article 4.1 de l’arrêté régional du 29 novembre  2019 modifié est ainsi modifié : 

 

4.1 Unité départementale des Côtes d’Armor 

Unité de contrôle « Est » - Saint-Brieuc – 8 sections 
� Sections EA1 à EA3 (agricoles) 

Sur leur secteur géographique, fixé à l’annexe 1, sections d’inspection du travail chargées du contrôle 
des exploitations, entreprises, établissements et employeurs agricoles tels que définis par 
l’article L.717-1 du code rural, des entreprises dont l’activité ressort des codes NAF 4621Z, 3312Z et 
4661Z, à l’exception de ceux dont l’activité ressort du code NAF 03 (Pêche et aquaculture), 

ainsi que : 
- des chantiers de bâtiment et de génie civil, se situant au sein de ces exploitations, entreprises, 

établissements ou chez ces employeurs, 
- des entreprises extérieures, tous codes NAF confondus, visées aux articles R. 4511-1 à 

R. 4511-4 du code du travail, intervenant au sein de ces exploitations, entreprises, 
établissements ou chez ces employeurs,  

 
 
Sur le secteur géographique de la commune de Plaintel, la section EA3 prend en charge le contrôle de 
l’ensemble des entreprises, établissements et chantiers hormis ceux relevant des sections E4 et O2. 
 

� Section E4 (généraliste et maritime) 
Sur son secteur géographique, section d’inspection du travail chargée du contrôle de tous les chantiers 
de bâtiment et de génie civil et de toutes les entreprises et établissements, hormis ceux relevant 
des sections EA1 à EA3, ainsi que de la section O2. 
 
Section d’inspection du travail également chargée, sur l’ensemble de l’unité de contrôle : 
 

� des missions d’inspection du travail pour toute personne employée, à quelque titre que ce soit, 
à bord des navires :  

- sous pavillon français rattachés à un port de la section, ce contrôle pouvant s’exercer en 
dedans et, le cas échéant, en dehors du périmètre des eaux territoriales adjacentes, 

- sous pavillon français non rattachés à la section, lorsqu’ils accostent ou sont au mouillage sur 
le littoral maritime que couvre la section, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux territoriales 
adjacentes, 

- sous pavillons autres que français pour les dispositions qui leur sont applicables en application 
des articles L.5548-1 et L.5548-4 du code des transports, lorsqu’ils accostent ou sont au 
mouillage sur le littoral que couvre la section, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux territoriales 
adjacentes, 

� de la participation au contrôle des navires étrangers par l’Etat du port, en application de l’article 
L. 5548-2 du code des transports, 

� du contrôle des entreprises d’armement maritime et des autres entreprises et établissements 
classés dans les codes NAF 03 (Pêche et aquaculture), 50.10Z (Transports maritimes et côtiers 
de passagers), 50.20Z (Transports maritimes et côtiers de fret) et des lycées maritimes , 
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ainsi que : 
� des chantiers de bâtiment et de génie civil se situant au sein de ces entreprises ou 

établissements, 
� des entreprises extérieures visées aux articles R.4511-1 à R.4511-4 du code du travail 

intervenant au sein de ces navires, entreprises ou établissements, 
� d’assurer le contrôle des autres activités intervenant dans le périmètre des eaux territoriales 

adjacentes (ex : chantiers de construction ou activités de maintenance des éoliennes, phares et 
balises en mer...). 
 

� Sections E5, E6, E8, E9 (généralistes) 
Sur leur secteur géographique, sections d’inspection du travail chargées du contrôle de tous 
les chantiers de bâtiment et de génie civil et de toutes les entreprises et établissements, hormis ceux 
relevant des sections EA1 à EA3, E4, ainsi que de la section O2. 
 
Unité de contrôle « Ouest » - Saint-Brieuc – 8 sections 
 

� Section O1 (généraliste et maritime) 
Sur son secteur géographique, section d’inspection du travail chargée du contrôle de tous les chantiers 
de bâtiment et de génie civil et de toutes les entreprises et établissements, hormis ceux relevant 
des sections O2 et des sections EA1 à EA3 de l’unité de contrôle « Est ». 
 
Section d’inspection du travail également chargée, sur l’ensemble de l’unité de contrôle : 

� des missions d’inspection du travail pour toute personne employée, à quelque titre que ce soit, 
à bord des navires :  
 

- sous pavillon français rattachés à un port de la section, ce contrôle pouvant s’exercer en 
dedans et, le cas échéant, en dehors du périmètre des eaux territoriales adjacentes, 

- sous pavillon français non rattachés à la section, lorsqu’ils accostent ou sont au mouillage sur 
le littoral maritime que couvre la section, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux territoriales 
adjacentes,  

- sous pavillons autres que français pour les dispositions qui leur sont applicables en application 
des articles L. 5548-1 et L. 5548-4 du code des transports, lorsqu’ils accostent ou sont au 
mouillage sur le littoral que couvre la section, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux territoriales 
adjacentes, 

� de la participation au contrôle des navires étrangers par l’Etat du port, en application de 
l’article L. 5548-2 du code des transports, 

� du contrôle des entreprises d’armement maritime et des autres entreprises et établissements 
classés dans les codes NAF 03 (Pêche et aquaculture), 50.10Z (Transports maritimes et côtiers 
de passagers), 50.20Z (Transports maritimes et côtiers de fret) et des lycées maritimes , 
 

ainsi que : 
� des chantiers de bâtiment et de génie civil se situant au sein de ces entreprises ou 

établissements, 
� des entreprises extérieures visées aux articles R. 4511-1 à R. 4511-4 du code du travail 

intervenant au sein de ces navires, entreprises ou établissements, 
� d’assurer le contrôle des autres activités intervenant dans le périmètre des eaux territoriales 

adjacentes (ex : chantiers de construction ou activités de maintenance des éoliennes, phares et 
balises en mer...). 
 

� Section O2 (généraliste et transport ferroviaire) 
Sur son secteur géographique, section d’inspection du travail chargée du contrôle de tous les chantiers 
de bâtiment et de génie civil et de toutes les entreprises et établissements, hormis ceux relevant de 
la section O1, ainsi que des sections EA1 à EA3 de l’unité de contrôle « Est ». 
Section d’inspection également chargée, sur l’ensemble de l’unité départementale, du contrôle des 
entreprises, établissements et unités d’affectation des établissements régionaux dont l’activité ressort 
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des codes NAF 49.1 (transport ferroviaire interurbain de voyageurs) et 49.2 (transport ferroviaire de 
fret), ainsi que : 

- des chantiers de bâtiment et de génie civil, y compris ceux effectués pour l’entretien ou 
la création ou le renouvellement des voies ferrées, se situant au sein de ces entreprises, 
établissements et unités d’affectation, 

- des entreprises extérieures visées aux articles R. 4511-1 à R. 4511-4 du code du travail 
intervenant au sein de ces entreprises, établissements et unités d’affectation. 
 

� Sections O3 à O8 (généralistes) 
Sur leur secteur géographique, sections d’inspection du travail chargées du contrôle de tous les 
chantiers de bâtiment et de génie civil et de toutes les entreprises et établissements, hormis ceux 
relevant des sections O1 et O2 ainsi que des sections EA1 à EA3 de l’unité de contrôle « Est ». 

 

Renfort Transport : 

Conformément à l’article R 8122-10 du code du travail, un poste d’agent de contrôle est instauré pour 
assurer un appui aux Unité de contrôle et mener des actions de contrôles en matière de réglementation 
relative à la durée du travail dans les entreprises et établissements situés sur le département des Côtes 
d’Armor et dont l’activité ressort des codes NAF : 

49.3 (Autres transports terrestres de voyageurs), 

49.4 (Transports routiers de fret et services de déménagement) 

51 (Transports aériens) 

52 (Entreposage et services auxiliaires des transports) 

53 (Activité de poste et de courrier) 

86.90 (Autres activités pour la santé humaine – ambulances) 

96.03 Z (services funéraires) 

 

 
Par dérogation aux dispositions susmentionnées, les établissements suivants relèvent des sections 
suivantes de l'unité départementale des Côtes d’Armor : 

O3 
 
 

MSA 12 rue de Paimpont 22025 SAINT BRIEUC Cedex 1 
GEANT CASINO et ensemble de la Galerie Marchande Rond-Point Pablo Néruda 
22000 Saint-Brieuc 
ARAVIE rue de Paimpont 22000 Saint-Brieuc 
MIDAS Rond-Point Pablo Néruda 22000 Saint-Brieuc 
 

EA1 URSSAF 4 rue Villiers de l’Isle Adam 22197 PLERIN CEDEX 

EA3 SERMIX Zone industrielle rue de Calouet 22600 LOUDEAC 

E4 NEOLAIT rue des Moulins 22950 Trégueux 

E5 CORDON ELECTRONICS ZA des Alleux 22100 TADEN 

O2 CREDIT MUTUEL  Place de la Ville Jouyaux 22950 TREGUEUX 

O5 LA MAISON DE LA CREPE ZA de Califournie 22290 Lannebert 

RUC OUEST  Chantier du Parking de Gouédic rue de Gouédic, bd Waldeck Rousseau, impasse de la 
Vallée 22000 SAINT BRIEUC 
Chantier du Centre Curie 4 rue Félix le Dantec 22000 SAINT BRIEUC 
Chantier de la Préfecture / Conseil départemental 1  place du Général De Gaulle 22000   
SAINT BRIEUC 
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Article 3 : Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes 
administratifs. Les autres dispositions de l’arrêté régional susvisé restent inchangées.  

Article 4 : Le responsable de l’unité départementale des Côtes d’Armor est chargé de l’application du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 

 
Fait à Cesson-Sévigné, le 30 janvier 2020 

 
P/La Directrice Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 

du Travail et de l’Emploi par intérim, et par délégation 
La Directrice Régionale Adjointe, 

Responsable du Pôle Politique du Travail, 
 

 
Barbara CHAZELLE 

 

Annexes consultables auprès de la Direccte Bretagne. 
 
Annexe 1 : Département des Côtes d’Armor 
Annexe 2 : Département du Finistère 
Annexe 3 : Département d’Ille-et-Vilaine 
Annexe 4 : Département du Morbihan 
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Direction régionale des Finances Publiques

R53-2020-01-02-004

Décision de délégation de signature en matière de contrôle

budgétaire et de contrôle économique et financier en

Bretagne
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Etat-Major Interministériel De Zone

R53-2020-01-24-007

20 01 24 AP zone Ouest dérogation PL GNL
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